


Madame, Monsieur,
Chère cher collègue,
 
Comme tous les ans, l’Autonome de la Seine met à votre disposition son bulletin d’adhésion 
pour l’année 2008/2009.

Fidèle à ses principes l’Autonome maintiendra ses engagements, à savoir : indépendance 
vis-à-vis de l’administration, indépendance face aux appétits gourmands des compagnies  
d’assurances en recherche de nouveaux contrats.

Pour ce faire, certaines, dont une bien connue du monde enseignant, veulent investir le 
domaine du risque professionnel. Leur niveau d’intervention, régi par le code des assurances, 
ne remplacera ni les pratiques ni les valeurs de l’Autonome.    

Notre statut associatif nous  permet cette philosophie, l’engagement pour la défense et la 
solidarité envers nos adhérents. 

Il nous engage à être réactifs face aux situations difficiles, voire de détresse que peuvent  
rencontrer les enseignants, les éducateurs et les animateurs dans l’exercice de leur profession.

Il nous fait obligation d’être à votre écoute.  Vous informer, vous conseiller, vous accompagner 
et vous défendre (si nécessaire) sont notre quotidien, notre raison d’être.

Le rajeunissement de notre profession est en marche. Il nous appartient de faire découvrir 
aux nouveaux enseignants toute la force mais aussi la richesse et la diversité du 
mouvement mutualiste. L’Autonome de la Seine en fait partie depuis 1913. Alors vous qui 
nous connaissez, vous qui nous avez rejoint depuis un certain temps, ne les laissez pas dans 
l’ignorance, dans le risque face à une situation conflictuelle. 

Conseillez leur de venir nous rejoindre. Conseillez leur d’adhérer à l’Autonome 
de la Seine face aux risques du métier.   

	              			            Armand SOORS
		            Président de l’Autonome de la Seine       

Le mot 
du Président

Responsabilité civile

Défense et recours

Accident professionnel

Aide juridique

Expertise médicale

Conseils 
sur la réglementation 

professionnelle

Nos moyens
Nos locaux sont installés 55 boulevard Richard Lenoir, 75011 Paris.  Ils sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 et ce toute l’année. 
Notre personnel, particulièrement attentif et réactif à vos appels téléphoniques vous accompagnera tout au long de votre demande .

Il informe régulièrement les administrateurs des dossiers en cours, sollicitent leurs connaissances et compétences du monde de l’Education.  
Ces derniers n’hésitent pas, si le besoin s’en fait sentir, à prendre contact avec vous.

Notre personnel est  en relation permanente avec nos avocats. Ces derniers présents à nos côtés depuis de nombreuses années, mais aussi 
notre cabinet d’expertise médicale et notre psychothérapeute victimologue complètent notre dispositif. 

Comment adhérer 
Vous avez entre les mains le bulletin d’adhésion pour l’année 2008/2009 

> Vous êtes un adhérent déjà inscrit : il est pré-rempli. Il vous appartient de vérifier que les information portées ne sont pas erronées. Dans le cas 
contraire noter, à droite, les données correctes.

> Vous êtes un nouvel adhérent, il vous appartient de remplir votre fiche (partie gauche)

Dans les deux cas : votre fiche doit être signée, cocher les cases : mode de paiement et montant.                    
Ne pas oublier de remplir la rubrique e-mail (si cela vous est possible).  Merci.

Comment régler
3 possibilités s’offrent à vous : 

> paiement par chèque ou mandat à l’ordre de l’Autonome de la Seine

> paiement par prélèvement automatique ( ne pas oublier de signer l’autorisation en bas du bulletin et joindre un RIB )

> paiement en ligne sur notre site internet (carte bancaire)

Paul PACOUREAU préside le secteur solidarité. Ce dernier examine et se prononce sur les aides de rentrée et les aides exceptionnelles  
(situations de détresse). 

Sa mission de conciliateur de justice (Paul Parcoureau est retraité de l’EN) lui permet d’être le lien, le modérateur, parfois le médiateur dans 
des situations conflictuelles. Il entretient des relations suivies avec nombre de nos adhérents et devient personne ressource face à des appels 
téléphoniques. Il travaille en binôme avec Mme SIMIER chargée des dossiers.

   Solidarité

   Service dossiers contentieux  
Ce service est ouvert à tous les adhérents qui rencontrent des difficultés professionnelles : victimes d’insultes, menaces, agression physique, 
accident professionnel, mise en cause de votre responsabilité civile, problème relationnel avec des parents, des élèves, des associations de parents.

Une écoute attentive de chaque situation permet de faire un diagnostic afin d’apporter les meilleurs conseils et mettre en œuvre la meilleure procédure. 

Ce service élabore et assure le suivi administratif de tous les dossiers ouverts. 
Il est  en relation permanente avec nos avocats mais aussi avec notre partenaire  assureur les ACM. 

   Cotisation
 Le montant de la cotisation restera cette année encore inchangé. 

Il est de 23 euros pour les adhérents actifs et de 8 euros pour les adhérents retraités. 

L’Assemblée Générale de l’Autonome de la Seine du 12 mars a préféré retenir la notion de solidarité plutôt que l’aspect commercial-assurance 
que les autres Autonomes sont ou vont être appelées à adopter. Certaines d’ailleurs ont quitté ou vont quitter le giron fédéral pour préserver les 
valeurs fondatrices des Autonomes. Un regroupement de ces Autonomes vient de se réaliser, une Union des Autonomes de Solidarité est née.

   Juridique
Avocat Conseil de l’Autonome de la Seine, Pierre LA FONTAINE est depuis janvier 2008 salarié de notre association au titre de 
consultant juridique. Ses compétences professionnelles, sa disponibilité, sa connaissance du monde de l’Education et son expérience sont 
pleinement  exploitées au profit de nos adhérents. Ainsi il assurera dans le cadre de cette mission : 

> Etude, orientation et suivi des dossiers contentieux  proposés à nos différents avocats qu’il recrute et coordonne. 

> Consultations juridiques hebdomadaires au siège ainsi que téléphoniques dans le cadre de situations d’urgence.

> Formations juridiques et conférences dans le cadre de la formation initiale et continuée des enseignants, des directeurs, directrices d’écoles 
et des chefs d’établissements.

Les 
mots 
clés

Mirella Julien
Service comptabilité

Claudette Rousseau
Service adhésion

Coralie Simier
Service dossiers

Pierre La fontaine
Consultant juridique

Paul Parcoureau
Solidarité

Pour vous joindre :

Outre votre numéro  personnel ou professionnel 
veuillez noter votre adresse e-mail sur votre 
bulletin d’adhésion.

Comment nous contacter 
Pour nous joindre : 
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            Par fax : 01 58 30 83 01

            Par mail : contact@autonome-seine.com@
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de la Seine

55, bd Richard Lenoir - 75011 PARIS  - Tél : 01 58 30 83 00 - Fax : 01 58 30 83 01

contact@autonome-seine.com  - www.autonome-seine.com

Aucun organisme ne permet d’être réellement épaulé 
face aux risques du métier d’enseignant.

Créée et gérée par des enseignants

L'Association vous offre
    Vous êtes victime d'injures, de menaces, voire d'une agression, 
rassemblez des témoignages, alertez l'Autonome qui vous aidera à 
formuler votre plainte, vous apportera les conseils et le réconfort que 
nécessitent de si pénibles situations.

   Les accusations de maltraitances et d'abus (notamment d'ordre 
sexuel) sont de plus en plus fréquentes. La recherche de la vérité 
exige une protection juridique longue et coûteuse et un soutien 
moral de tous les instants.

   En cas de détresse fortuite, la Commission de solidarité peut 
vous accorder une aide financière. L'Autonome vous soutient.

   La disparition d'un parent (voire des deux) crée brutalement 
pour la personne tutrice une charge imprévue et de longue durée. 
En fonction des ressources de la famille d'accueil, une aide est versée 
par l'Autonome.

    Une situation imprévue vous déconcerte. 	  
Vous souhaitez un avis sur la meilleure conduite à tenir ? 
Une consultation de notre avocat vous est accordée ; une fois par an.

    Expertise médicale dans le cadre d’accident 	  
ou de maladie professionnelle
Lorsque l'administration conteste le caractère professionnel d'un accident 
ou fixe un premier taux d'invalidité inéquitable, l’Autonome, au titre de la 
solidarité, peut proposer les conseils d’un médecin expert.*
* Ce service n’est pas une garantie contractuelle

L’association vous défend	

   Responsabilité pénale
• « Un(e) élève tombe accidentellement dans une cage d’escalier de 
l’école. L’enseignant(e) poursuivi(e) en correctionnelle et défendu(e) 
par l’Autonome de Solidarité de la Seine est relaxé(e). »

« Un autre tombe par la fenêtre de sa classe. L’enseignant (e) 
défendu(e) par l’Autonome de Solidarité de la Seine est 
condamné(e) »

La responsabilité pénale est une « responsabilité sanction »  
(peine d’emprisonnement et d’amende) : l’Autonome de Solidarité 
de la Seine vous assiste et vous défend.

   Responsabilité civile
• Votre responsabilité civile relève de l’article L 911-4 du Code 
de l’éducation : la responsabilité de l’Etat est substituée à 
celle de l’enseignant(e).
La responsabilité civile est une « responsabilité réparation » :  
Règlement des dommages et intérêts par l’Etat substitué à 
l’enseignant(e). 

L’Autonome de Solidarité de la Seine peut vous indemniser en 
cas d’accidents de service ou de maladies professionnelles ainsi 
que pour les bris de lunettes ou lentilles cornéennes.

   Protection juridique
Assistance juridique gratuite par les avocats de l’Autonome. 
Participation financière limitée si l’avocat est choisi par l’adhérent.

Autonome de Solidarité de la Seine
Conseil 

soutien 

assistance
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accident de travail, 
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violence, outrages, 

dénonciation, diffamation, 
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Partenaire assureur depuis 2005
ACM IARD S.A. -  S.A au capital de 142 300 000 Euros - 352 406 748. 

RCS Strasbourg - Entreprise régie par le code des assurances.

Question souvent posée : 
Vous alertez les personnels de l’Education sur l’arrivée prochaine des Compagnies  
d’Assurance. Vous êtes vous même partenaire des Assurances du Crédit Mutuel depuis 
2005. Qu’est ce qui fera la différence, l’originalité, la force de votre partenariat ?

Notre réponse : 
La personne qui rejoint l’Autonome de la Seine devient et reste un adhérent de l’Association. 
Notre indépendance vis à vis des ACM est notre force et fera la différence. Seuls l’intêret et 
la défense de nos adhérents nous guident. 
En cas de conflit seule l’Autonome de la Seine décide des mesures à prendre, mesures les 
plus favorables à l’adhérent. Ce dispositif s’appuyant sur la Solidarité. 

L’Autonome de la Seine, qui a souscrit un contrat global avec les ACM, est le seul interlocuteur 
de cette dernière. L’adhérent, inconnu des ACM, ne sera donc pas sollicité par celle ci.

La personne qui rejoindra une autre structure liée à une Société d’assurance souscrira un contrat 
individuel, deviendra cliente de la dite Société et pourra se voir proposer d’autres produits alors 
qu’elle sera peut être assurée ailleurs. 
Dans ce cas c’est la  Société d’Assurance qui a la maîtrise du dossier et qui décide des suites à 
donner avec les règles qui sont celles du code des assurances.

L’assurance

www.autonome-seine.com
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Aucun organisme ne permet d’être réellement épaulé 
face aux risques du métier d’enseignant.

Créée et gérée par des enseignants

L'Association vous offre
    Vous êtes victime d'injures, de menaces, voire d'une agression, 
rassemblez des témoignages, alertez l'Autonome qui vous aidera à 
formuler votre plainte, vous apportera les conseils et le réconfort que 
nécessitent de si pénibles situations.

   Les accusations de maltraitances et d'abus (notamment d'ordre 
sexuel) sont de plus en plus fréquentes. La recherche de la vérité 
exige une protection juridique longue et coûteuse et un soutien 
moral de tous les instants.

   En cas de détresse fortuite, la Commission de solidarité peut 
vous accorder une aide financière. L'Autonome vous soutient.

   La disparition d'un parent (voire des deux) crée brutalement 
pour la personne tutrice une charge imprévue et de longue durée. 
En fonction des ressources de la famille d'accueil, une aide est versée 
par l'Autonome.

    Une situation imprévue vous déconcerte. 	  
Vous souhaitez un avis sur la meilleure conduite à tenir ? 
Une consultation de notre avocat vous est accordée ; une fois par an.

    Expertise médicale dans le cadre d’accident 	  
ou de maladie professionnelle
Lorsque l'administration conteste le caractère professionnel d'un accident 
ou fixe un premier taux d'invalidité inéquitable, l’Autonome, au titre de la 
solidarité, peut proposer les conseils d’un médecin expert.*
* Ce service n’est pas une garantie contractuelle

L’association vous défend	

   Responsabilité pénale
• « Un(e) élève tombe accidentellement dans une cage d’escalier de 
l’école. L’enseignant(e) poursuivi(e) en correctionnelle et défendu(e) 
par l’Autonome de Solidarité de la Seine est relaxé(e). »

« Un autre tombe par la fenêtre de sa classe. L’enseignant (e) 
défendu(e) par l’Autonome de Solidarité de la Seine est 
condamné(e) »

La responsabilité pénale est une « responsabilité sanction »  
(peine d’emprisonnement et d’amende) : l’Autonome de Solidarité 
de la Seine vous assiste et vous défend.

   Responsabilité civile
• Votre responsabilité civile relève de l’article L 911-4 du Code 
de l’éducation : la responsabilité de l’Etat est substituée à 
celle de l’enseignant(e).
La responsabilité civile est une « responsabilité réparation » :  
Règlement des dommages et intérêts par l’Etat substitué à 
l’enseignant(e). 

L’Autonome de Solidarité de la Seine peut vous indemniser en 
cas d’accidents de service ou de maladies professionnelles ainsi 
que pour les bris de lunettes ou lentilles cornéennes.

   Protection juridique
Assistance juridique gratuite par les avocats de l’Autonome. 
Participation financière limitée si l’avocat est choisi par l’adhérent.
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Partenaire assureur depuis 2005
ACM IARD S.A. -  S.A au capital de 142 300 000 Euros - 352 406 748. 

RCS Strasbourg - Entreprise régie par le code des assurances.

Question souvent posée : 
Vous alertez les personnels de l’Education sur l’arrivée prochaine des Compagnies  
d’Assurance. Vous êtes vous même partenaire des Assurances du Crédit Mutuel depuis 
2005. Qu’est ce qui fera la différence, l’originalité, la force de votre partenariat ?

Notre réponse : 
La personne qui rejoint l’Autonome de la Seine devient et reste un adhérent de l’Association. 
Notre indépendance vis à vis des ACM est notre force et fera la différence. Seuls l’intêret et 
la défense de nos adhérents nous guident. 
En cas de conflit seule l’Autonome de la Seine décide des mesures à prendre, mesures les 
plus favorables à l’adhérent. Ce dispositif s’appuyant sur la Solidarité. 

L’Autonome de la Seine, qui a souscrit un contrat global avec les ACM, est le seul interlocuteur 
de cette dernière. L’adhérent, inconnu des ACM, ne sera donc pas sollicité par celle ci.

La personne qui rejoindra une autre structure liée à une Société d’assurance souscrira un contrat 
individuel, deviendra cliente de la dite Société et pourra se voir proposer d’autres produits alors 
qu’elle sera peut être assurée ailleurs. 
Dans ce cas c’est la  Société d’Assurance qui a la maîtrise du dossier et qui décide des suites à 
donner avec les règles qui sont celles du code des assurances.
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